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(54) Turbomachine comportant un dispositif de suppression des vibrations

(57) Turbomachine du type comportant une pluralité
d'aubages placés sur le trajet d'une veine d'air ou de
gaz délimitée par une paroi symétrique selon l'axe, la-
dite paroi 10 présentant des orifices 13 communiquant
avec une cavité 11 extérieure à la veine d'air, de struc-
ture générale symétrique, ladite cavité étant reliée à au
moins une canalisation 4, caractérisée par le fait que
des moyens de rupture de symétrie sont prévus à l'in-
térieur de ladite cavité, par exemple sous la forme d'une
portion de tube 15 montée dans la canalisation 4 de fa-
çon à faire en partie saillie à l'intérieur de la cavité 11.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet une turbo-
machine du type comportant une pluralité d'aubages
placés sur le trajet d'une veine d'air ou de gaz.
[0002] Dans une telle turbomachine, une ou plusieurs
cavités sont prévues à l'extérieur de la veine d'air et
communiquent avec celle-ci par l'intermédiaire d'une
pluralité d'orifices pratiqués dans une paroi symétrique
selon l'axe de la turbomachine, délimitant la veine d'air.
Une canalisation comportant une vanne de décharge
est généralement branchée sur la cavité afin de permet-
tre, en régime de fonctionnement partiel de la turboma-
chine, un prélèvement d'une partie du débit d'air pour
rejet à l'extérieur afin d'augmenter la stabilité du fonc-
tionnement de la turbomachine ou pour un besoin auxi-
liaire. Le volume de la cavité doit donc être suffisant pour
permettre un prélèvement régulier en fonctionnement.
[0003] On constate cependant que l'air ou le gaz de
la veine d'air en circulation devant la cavité peut déclen-
cher, pour certaines plages de vitesse, une mise en ré-
sonance acoustique de la cavité en raison d'un cisaille-
ment de la couche limite.
[0004] Cette mise en résonance est favorisée par la
structure, généralement symétrique de la cavité. La ca-
vité peut en effet être symétrique par rapport à l'axe de
la turbomachine ou encore comporter des motifs, bos-
sages ou autres, régulièrement répartis sur sa périphé-
rie et réalisant ainsi une symétrie cyclique. La rupture
de symétrie provoquée par le piquage de la canalisation
de prélèvement d'air pour la vanne de décharge ou pour
le refroidissement des disques et aubes de turbine de
la turbomachine, est insuffisante pour éviter de manière
certaine une mise en résonance acoustique de la cavité.
[0005] Or, une telle mise en résonance acoustique
présente des inconvénients importants et peut entraîner
des risques de rupture des aubages.
[0006] L'invention a donc pour objet une turbomachi-
ne comportant des moyens permettant de supprimer ou
d'empêcher la naissance d'ondes acoustiques tournan-
tes dans la cavité mentionnée précédemment et ainsi
de supprimer les inconvénients dus aux résonances
acoustiques à l'intérieur de ladite cavité.
[0007] La turbomachine selon l'invention est du type
comportant une pluralité d'aubages placés sur le trajet
d'une veine d'air ou de gaz délimitée par une paroi sy-
métrique selon l'axe de la turbomachine. Ladite paroi
présente des orifices communiquant avec une cavité
extérieure à la veine d'air, de structure générale symé-
trique, qu'il s'agisse d'une symétrie selon l'axe de la tur-
bomachine ou d'une symétrie cyclique. Des moyens de
rupture de symétrie sont prévus à l'intérieur de ladite
cavité.
[0008] Les moyens de rupture de symétrie peuvent
être réalisés de différentes manières.
[0009] Selon un premier mode de réalisation préféré
de l'invention, les moyens de rupture de symétrie com-
prennent un dispositif d'entretoise monté dans une ca-

nalisation reliée à la cavité, de façon à faire en partie
saillie à l'intérieur de la cavité.
[0010] Le dispositif d'entretoise est de préférence
monté avec une précontrainte de serrage dans ladite
canalisation de façon à limiter les vibrations en fonction-
nement.
[0011] Le dispositif d'entretoise peut par exemple
avantageusement être constitué d'une portion de tube
enfoncée depuis l'extérieur dans la canalisation.
[0012] Selon un deuxième mode de réalisation, les
moyens de rupture de symétrie comprennent une zone
localisée de la cavité, présentant une convexité dirigée
vers l'intérieur de la cavité.
[0013] La convexité peut être obtenue par exemple
par emboutissage localisé de la paroi extérieure de la
cavité. ou encore sur la paroi intérieure de la cavité.
[0014] Selon un autre mode de réalisation de l'inven-
tion, les moyens de rupture de symétrie comprennent
un élément fixé à un endroit déterminé sur la face inter-
ne de la paroi extérieure de la cavité, par exemple, une
portion de tôle soudée à la face interne de la paroi ex-
térieure de la cavité ou encore sur la paroi intérieure de
la cavité.
[0015] Selon un autre mode de réalisation de l'inven-
tion, les moyens de rupture de symétrie comprennent
une vis traversant la paroi extérieure de la cavité et fai-
sant saillie à l'intérieur de la cavité.
[0016] L'invention sera mieux comprise à l'étude de
quelques modes de réalisation pris à titre d'exemples
nullement limitatifs et illustrés par les dessins annexés,
sur lesquels :

- la figure 1 est une vue extérieure de côté d'une tur-
bomachine;

- la figure 2 est une vue partielle en coupe de la tur-
bomachine illustrée sur la figure 1, montrant un pre-
mier mode de réalisation de l'invention;

- la figure 3 est une vue en coupe analogue à la figure
2, montrant un deuxième mode de réalisation de
l'invention;

- la figure 4 est une vue en coupe analogue à la figure
2, montrant un troisième mode de réalisation de l'in-
vention; et

- la figure 5 est une vue en coupe partielle analogue
à la figure 2, montrant un quatrième mode de réa-
lisation de l'invention.

[0017] Telle qu'elle est illustrée sur les figures 1 et 2,
la turbomachine de l'invention présente une entrée d'air
1 munie d'un premier ensemble d'aubes rotatives 2.
[0018] La paroi extérieure 3 de la turbomachine pré-
sente une tubulure de raccordement 4 pour une canali-
sation de rejet à l'air libre d'une partie de l'écoulement.
[0019] Sur la vue en coupe de la figure 2, se trouve
illustré l'arbre rotatif 5 sur lequel sont montées les aubes
rotatives 6 d'une première section de compression de
la turbomachine. Le moyeu fixe 7 comporte des aubes
directrices fixes 8. La circulation de la veine d'air est
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schématisée par les flèches 9.
[0020] La paroi 10 délimite la veine d'air vers l'exté-
rieur et présente une configuration symétrique par rap-
port à l'axe de la turbomachine. Une cavité 11 de struc-
ture générale également symétrique par rapport à l'axe
de la turbomachine se trouve définie, sensiblement à
l'endroit des aubes rotatives 6, entre la paroi 10 et une
paroi extérieure 12. La paroi 10 présente sur sa péri-
phérie une pluralité d'orifices 13 mettant en communi-
cation la veine d'air avec la cavité 11. Ces orifices 13
peuvent être constitués sous la forme de fentes, de lu-
nules ou de rainures circulaires. Bien entendu, dans
d'autres modes de réalisation, la cavité 11 pourrait pré-
senter une symétrie cyclique, c'est-à-dire comporter
une pluralité de motifs ou autres éléments régulière-
ment disposés à l'intérieur de la cavité et pouvant ainsi
donner naissance à une mise en résonance acoustique
de la cavité.
[0021] Une vanne de décharge 14 convenablement
commandée par des moyens non représentés sur la fi-
gure, est visible sur la coupe de la figure 2. La vanne 14
est montée en aval de la tubulure 4, elle-même solidaire
de la paroi 12 à un endroit déterminé de la cavité 11.
[0022] La vanne de décharge 14 permet, lorsqu'elle
est ouverte, de prélever une partie du débit d'air afin de
le rejeter à l'extérieur de façon à améliorer le fonction-
nement de la turbomachine pour certains régimes. Lors-
que la vanne de décharge 14 est en position fermée, la
circulation de la veine d'air peut déclencher, en passant
devant les orifices 13 et pour certaines plages de vites-
se, la mise en résonance de la cavité 11 par cisaillement
de la couche limite.
[0023] Selon l'invention, on empêche la naissance
d'ondes acoustiques tournantes dans la cavité 11 en
réalisant une rupture volontaire et significative de la sy-
métrie par rapport à l'axe de la cavité 11, en plus de la
rupture de symétrie qui existe déjà du fait de l'existence
de la tubulure 4.
[0024] Dans le mode de réalisation illustré sur la figu-
re 2, les moyens de rupture de symétrie comprennent
une portion de tube 15 enfoncée à force avec une pré-
contrainte de serrage dans la tubulure 4. De préférence,
le montage se fait depuis l'extérieur, la portion de tube
15 étant enfoncée jusqu'à ce qu'un épaulement radial
16 pratiqué sur le bord extérieur de la portion de tube
15, vienne en butée sur une portion conique 17 de la
tubulure 4, de façon à définir convenablement la posi-
tion finale de la portion de tube 15.
[0025] Dans cette position finale après montage, la
portion de tube 15 fait en partie saillie à l'intérieur de la
cavité 11 en dépassant le droit de la paroi 12 sans tou-
tefois aller jusqu'au contact avec la paroi interne 10, de
façon à éviter de perturber exagérément l'écoulement
de l'air dans la cavité 11 lorsque la vanne de décharge
14 est ouverte.
[0026] Le mode de réalisation illustré sur la figure 3
ne diffère du mode de réalisation de la figure 2 que par
le fait que la paroi externe 12 présente une zone locali-

sée convexe 18 dont la convexité est dirigée vers l'inté-
rieur de la cavité 11. Cette zone est de préférence ob-
tenue par simple emboutissage localisé de la tôle cons-
tituant la paroi extérieure 12. Cette zone emboutie 18
provoque donc une rupture de symétrie supplémentai-
re, en plus de celle qui existe déjà lorsqu'une tubulure
4, telle qu'illustrée sur la figure 2, se trouve disposée à
un autre endroit de la cavité 11.
[0027] Le mode de réalisation illustré sur la figure 4
diffère du mode de réalisation de la figure 3 par le fait
qu'une portion de tôle 19 disposée radialement est fixée
par soudure sur la face interne de la paroi extérieure 12
de la cavité 11. La portion de tôle soudée 19 fait ainsi
saillie à l'intérieur de la cavité 11 et empêche la naissan-
ce d'ondes acoustiques tournantes dans la cavité 11.
Bien entendu, la tubulure 4 peut également être prévue
à un autre endroit sur la cavité 11. On notera que les
dimensions de la portion de tôle soudée 19, de forme
carrée dans le mode de réalisation illustré à titre d'exem-
ple sur la figure 4, sont telles que ladite portion de tôle
soudée 19 s'étende depuis la paroi extérieure 12 en di-
rection de la paroi intérieure 10 sans aller cependant
jusqu'à entrer en contact avec cette dernière. En varian-
te, la portion de tôle soudée 19 pourrait également être
fixée sur la paroi intérieure 10 en s'étendant au contraire
en direction de la paroi extérieure 12.
[0028] Le mode de réalisation illustré sur la figure 5
diffère du mode de réalisation de la figure 4 par le fait
qu'une vis 20 traverse la paroi extérieure 12 de la cavité
11 en faisant saillie à l'intérieur de ladite cavité 11 sur
une certaine longueur. Pour faciliter le montage, la paroi
extérieure 12 présente une zone 13 munie d'un tarau-
dage qui peut coopérer avec le filetage de la vis 20 dont
la tête 21 reste à l'extérieur de la paroi extérieure 12.
[0029] Les dimensions de la vis 20 faisant saillie à l'in-
térieur de la cavité 11 sont telles que ladite vis s'étende
en direction de la paroi intérieure 10 dans un plan radial
sans toutefois entrer en contact avec la paroi intérieure
10.
[0030] Dans tous les modes de réalisation qui vien-
nent d'être illustrés à titre d'exemples, on a donc intro-
duit à l'intérieur de la cavité symétrique, un moyen de
rupture de symétrie susceptible d'empêcher la naissan-
ce d'ondes acoustiques tournantes et donc d'éviter l'en-
trée en résonance de la cavité, quelle que soit la vitesse
d'écoulement dans la turbomachine.

Revendications

1. Turbomachine du type comportant une pluralité
d'aubages placés sur le trajet d'une veine d'air ou
de gaz délimitée par une paroi symétrique selon
l'axe de la turbomachine, ladite paroi présentant
des orifices (13) communiquant avec une cavité
(11) extérieure à la veine d'air, de structure générale
symétrique, axiale ou cyclique,

caractérisée par le fait que des moyens de
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rupture de symétrie sont prévus à l'intérieur de la-
dite cavité.

2. Turbomachine selon la revendication 1, caractéri-
sée par le fait que les moyens de rupture de symé-
trie comprennent un dispositif d'entretoise monté
dans une canalisation reliée à la cavité, de façon à
faire en partie saillie à l'intérieur de la cavité.

3. Turbomachine selon la revendication 2, caractéri-
sée par le fait que le dispositif d'entretoise est mon-
té avec une précontrainte de serrage dans ladite ca-
nalisation.

4. Turbomachine selon les revendications 2 ou 3, ca-
ractérisée par le fait que le dispositif d'entretoise
est constitué d'une portion de tube (15).

5. Turbomachine selon la revendication 1, caractéri-
sée par le fait que les moyens de rupture de symé-
trie comprennent une zone localisée (18) de la ca-
vité, présentant une convexité dirigée vers l'inté-
rieur de la cavité.

6. Turbomachine selon la revendication 5, caractéri-
sée par le fait que la convexité a été obtenue par
emboutissage localisé de la paroi extérieure de la
cavité.

7. Turbomachine selon la revendication 1, caractéri-
sée par le fait que les moyens de rupture de symé-
trie comprennent un élément (19) fixé à un endroit
déterminé sur la face interne de la paroi extérieure
de la cavité.

8. Turbomachine selon la revendication 1, caractéri-
sée par le fait que les moyens de rupture de symé-
trie comprennent un élément fixé à un endroit dé-
terminé sur la paroi intérieure de la cavité.

9. Turbomachine selon les revendications 7 ou 8, ca-
ractérisée par le fait que ledit élément est une por-
tion de tôle soudée sur la paroi précitée de la cavité.

10. Turbomachine selon la revendication 1, caractéri-
sée par le fait que les moyens de rupture de symé-
trie comprennent une vis (20) traversant la paroi ex-
térieure de la cavité et faisant saillie à l'intérieur de
la cavité.
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